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Chaque annee, le Service des affaires

militaires organise une ceremonie pour le

llcenciement de la troupe et des officiers

liberes des obligations militaires, ä la

caserne des Vernets (photo) et ä l'Hötel de

Ville.

Photo @ A+V

Cantons

Le Service des affaires militaires de la Republique et canton de Geneve

Col Guy Reyfer

Directeur du Service des affaires militaires

Fort
d'une quarantaine de collaborateurs, le Service

des affaires militaires, rattache au departement
de la securite, de la police et de l'environnement

(DSPE), est structure en deux entites principales,
ä savoir le centre de logistique civile et militaire et
le commandement d'arrondissement. Ses missions
principales sont:
• d'une part de gerer la vie militaire des citoyens-soldats

domicilies ä Geneve ou frontaliers, du recensement ä la
liberation ä la fin des obligations militaires.

• d'autre part, d'exploiter sur mandat de la BLAl'ensemble
des infrastructures militaires situees sur le territoire
genevois, qu'elles soient proprietes du canton (caserne
des Vernets, arsenal, stand de tir de Bernex, depöt
d'Aire-la-Ville, centrale d'engagement de Mategnin)
ou de la Confederation (place d'exercice d'Epeisses,
place de tir des Raclerets), ainsi que d'effectuer des

prestations de logistique militaire (sur mandat de la
BLA egalement) ou au profit de Services cantonaux.

Actuellement, les prestations logistiques sont effectuees
ä raison d'environ 70% au profit de la Confederation et
de 30% au profit du canton. Cette maniere de proceder
permet aux deux partenaires, la Confederation et le
canton, de disposer de d'elements de logistique ä un
coüt raisonnable gräce aux synergies ainsi creees.
L'exploitation de l'ensemble des infrastructures militaires
par du personnel cantonal est egalement une particularite
qui merite d'etre relevee.
A cote de ses missions, le service est egalement
responsable de la supervision du tir hors du service, des
Stands de tirs et des societes de tir, ainsi que des deux

corps de musique officiels de l'Etat (Landwehr et Elite). II
a de plus la responsabilite de trois commissions officielles
et appuie les societes militaires et patriotiques dans la
mesure de ses moyens.
Avec le passage ä Armee XXI, les troupes cantonales se

sont vues remplacees par des bataillons attribues aux
cantons. En ce qui concerne Geneve, le canton parraine
le bat chars 17, le bat car 14, le gr eg L DCA 1, le bat ondi
16, ainsi que les deux bataillons de reserve que sont le gr

art 41 et le gr höp 9. Une palette de troupes repräsentative
de presque tous les volets de notre armee et que nous
nous efforqons de visiter au moins une fois par service de

perfectionnement.

Un concept de developpement 2015 de la place d'armes
de Geneve a ete prepare et est en cours de Validation
formelle. Ii prevoit de quitter la caserne des Vernets au
profit des trois sites existants d'Epeisses, d'Aire-la-Ville
et de Mategnin, qui seront fortement transformes et
adaptes. Le lancement des travaux, devises ä environ 60
millions pour les trois sites et finances au niveau cantonal,
devrait avoir lieu au printemps 2013, pour une livraison
des bätiments echelonnee entre fin 2014 et fin 2015. A
cet horizon, l'armee devrait pouvoir disposer dans le
canton d'infrastructures modernes et adaptees ä ses
besoins previsibles, tout en permettant la liberation d'un
perimetre de 5 hectares au centre de la ville pour le grand
projet de renouveau urbain Praille-Acacias-Vernets.

G. R.

Changement de commandant ä l'arrondissement

Depuis le 9 decembre 2011, Mme le major
Vania Keller, historienne et adjudant
du bat chars 17, a pris la succession du
major Eric Rahm, qui a fait valoir son
droit la retraite comme commandant de
l'arrondissement militaire 3 (Geneve).
Elle se voit confier la mission d'adapter
les journees d'information aux conscrits
(environ 60 journees par an pour pres de
2'ooo conscrits) vers un deroulement plus dynamique et
interactif. Au-delä de ses obligations militaires, les jeunes
conscrits devront comprendre leur röle dans l'ensemble
du reseau national de securite et tous ses partenaires.
L'objectif est clairement, d'ici 2013, de depasser la simple
information sur l'obligation de servir pour atteindre une
journee citoyenne sur la securite et son importance pour la
societe, avec egalement une presentation des possibilites
d'engagement volontaire ou professionnel dans ce domaine
(sapeurs- pompiers, police, etc.
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